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Editorial 
 
Les Journées du Patrimoine ont, cette année 
encore, démontré le très fort attachement 

des Français pour leur patrimoine, valeur de 
rassemblement populaire. Le Grand Théâtre 
de Bordeaux, où nous étions présents 
pendant ces 2 jours, a accueilli près de 

17 000 visiteurs ! Nous ne voulons pas que ce 
week-end reste unique, c’est pourquoi nous 

faisons appel à votre générosité afin que 
nous puissions continuer à préserver et 
valoriser notre patrimoine. 
La notion de patrimoine est variée : elle 

comprend aussi bien des châteaux ou des 
cathédrales que des maisons rurales, des 

chapelles, des moulins, des lavoirs, des 
pigeonniers, des fours à pain, des fontaines, 
etc., que nous appelons « patrimoine de 
proximité » et qui font l’objet de notre 

attention prioritaire.  
La Délégation Aquitaine est plus que jamais 
présente auprès des particuliers, des 
associations et des collectivités afin de les 

aider dans leurs projets de restauration et 
de sauvegarde des éléments caractéristiques 
de notre patrimoine. 

 

Vous aussi, soutenez notre action ! 
 
 
 

 
       Bonne lecture… 

 
 
 
 

D’après l’étude BVA "Les Français et la perception du 
patrimoine de proximité", près de 70% de la population 
considère la préservation de ce patrimoine comme une 

cause urgente et étant l’affaire de tous. 
 
Les missions de la Fondation du Patrimoine s’inscrivent 
donc dans un profond sentiment populaire de nécessité 

de préserver le patrimoine de proximité, et peuvent 
renforcer les moyens d’action déjà mis en œuvre par 

des associations, des particuliers et des collectivités. 
 

Nous faisons donc appel à votre générosité afin de 
continuer à soutenir de nombreux projets dans notre 

région. Il vous est possible : 
- d’adhérer à la Fondation du Patrimoine :  

http://www.fondationpatrimoine-aquitaine.com/spip.php?page=soutenez 

- d’effectuer un don pour l’un des 5 départements 
aquitains, ou pour l’un des projets actuellement en 
cours, et consultables sur le site Internet de la 
Délégation Aquitaine :  
http://www.fondationpatrimoine-aquitaine.com/spip.php?rubrique4. 

 
Du fait de la reconnaissance d’utilité publique de la 

Fondation du Patrimoine, tout versement est 
déductible : 

 

- de l’impôt sur le revenu des personnes physiques 
(IRPP) à hauteur de 66% du don et dans la limite 
globale de 20% du revenu imposable (un don de 100 € 

= 66 € d’économie d’impôt)*,  
 

- de l’impôt sur la fortune (ISF) à hauteur de 75% du 
don et dans la limite de 50 000 € - cette limite est 

atteinte lorsque le don est de 66 666 € (un don de 
100 € = 75 € d’économie d’impôt)*,   

 

- de l’impôt sur les sociétés à hauteur de 60% du don et 
dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaires**. 

 

* sauf particuliers ayant obtenu le Label de la Fondation, pendant la durée de 
celui-ci 
** sauf pour les souscriptions, les entreprises ayant travaillé sur le chantier de 
restauration pour les travaux figurant dans la convention 
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Journées Européennes du Patrimoine 
 

 

La Délégation Aquitaine de la Fondation du Patrimoine a été accueillie par le Grand Théâtre de Bordeaux 
lors des Journées Européennes du Patrimoine qui se sont déroulées les 20 & 21 septembre dernier.      
 

Au cours de ces deux jours, la Délégation a ainsi pu présenter l’ensemble de ses 
activités grâce à un stand, et faire découvrir plusieurs exemples de restauration grâce 
à une exposition photographique. Cette dernière a été réalisée grâce au soutien 
financier de la Caisse Régionale de Crédit Agricole d’Aquitaine (CRCA).     
 

 

C’était également l’occasion de découvrir, dans ce même lieu, la Salle des concerts en cours de restauration.  
Cette opération de conservation a été rendue possible grâce, en particulier, à la convention passée entre la 
Ville de Bordeaux, la Fondation du Patrimoine, et Total.  

Un dépliant a même été réalisé, grâce au soutien de Total, afin de présenter le Grand Théâtre et les 
différentes campagnes de restauration.  
 

 

Excellente nouvelle ! Création du Bac Pro "Interventions sur le patrimoine bâti" 
 

 « Issu d'une étroite et fructueuse collaboration entre le Ministère de l'Education Nationale et le 
Ministère de la Culture et de la Communication, ce baccalauréat professionnel créé par arrêté du 11 avril 

2008 doit permettre de constituer une meilleure offre de formation dans le domaine de la préservation du 

bâti ancien. 
 

Conscient des besoins croissants de formation dans certains corps de métier des chantiers de restauration 

du patrimoine, le Ministère de la Culture est à l’origine de la demande en 2005 au Ministère de l'Education 
Nationale de la création d'une nouvelle certification professionnelle. Après une série d'études commandées 
dès 2002 par le Ministère de la Culture au CEREQ (Centre d'Etudes et de REcherches sur les 
Qualifications), une étude d'opportunité, réalisée par le Laboratoire de sociologie du Travail et de 
l'Environnement Social de Nancy et le CEREQ, a par ailleurs convaincu la commission professionnelle 
consultative compétente du bâtiment de l'utilité de créer un baccalauréat professionnel dédié aux 

interventions sur le bâti existant.  
 

Il comportera trois dominantes : maçonnerie, charpente et couverture qui ont été retenues par le Ministère 
de l'Education Nationale. L'accession à ce diplôme de niveau IV, qui sera mis en place dès la rentrée 2008, 
se fera par la voie scolaire, par la voie de l'apprentissage (alternance), ou encore par la valorisation des 

acquis d'expérience. Les jeunes issus de ces formations seront des ouvriers hautement qualifiés sur les 
chantiers du patrimoine bâti participant à la préparation des interventions. Ils pourront évoluer vers des 
postes de collaborateur direct de chefs d'entreprises dans les structures artisanales ou d'encadrement de 
chantier. Moyennant des compléments de formation en gestion-administration, ils pourront envisager de 

créer ou reprendre une PME.  
 

Le Ministère remercie de leur appui et de leur engagement la CAPEB et le GMH. La 
participation et le soutien de l'association Maisons Paysannes de France, de la Fondation du 
Patrimoine et des architectes des bâtiments de France ont également été primordiaux. » 
  

Article paru le 5 Juin 2008 dans le magazine Atrium construction, www.atrium-construction.comb 
 

La Délégation Aquitaine souhaite particulièrement remercier Mme Danièle NEILL, Déléguée des Landes, 
pour le travail qu’elle a accompli quant à la création du Bac Pro "Interventions sur le patrimoine bâti", 
et ce, au niveau national en représentant la Fondation du Patrimoine.  
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Nouvelles souscriptions 
 

� Fonte d’une cloche pour l’église de Conne-de-Labarde (Dordogne) 
 

Erigée au XIIème siècle et plusieurs fois remaniée, l’église de Conne-de-Labarde 
présente quelques éléments remarquables : ses fonds baptismaux monolithiques et son 
clocher-mur dont l’importante épaisseur permet le logement d’un escalier à vis.  
 

L’originalité de ce clocher tient également à son registre supérieur, à claire voie, sur 
ses quatre faces. Prévu pour trois cloches, le clocher n’en posséda que deux pendant une 
longue période. La troisième a sans doute été fondue, comme tant d’autres, à l’époque de 
la Révolution.  
 

Depuis des siècles, il est coutume, lors de la fonte d’une cloche, d’offrir aux personnes et entreprises 
locales la possibilité de participer à son financement. C’est dans cet esprit de tradition qu’une souscription 
publique est ouverte afin que tous ceux qui le désirent puissent apporter leur concours à la réalisation de 
cette pièce unique, à la fois instrument de musique et œuvre d’art. 
 

� Restauration de l’église Notre-Dame-de-l’Assomption d’Echourgnac (Dordogne) 
 

La commune d’Echourgnac, haut lieu de pèlerinage dans la Double, célèbre pour son 
abbaye moniale du XIXème siècle et son prieuré trappiste, a été contrainte de fermer son 
église, gardienne de ce patrimoine religieux. 
 

L’église Notre-Dame-de-l’Assomption date, pour l’essentiel, du début du XXème siècle. 
Elle possède une voûte en anse de panier qui nécessite aujourd’hui d’importants travaux 

de réfection suite à l’apparition de fissures, mettant en danger les paroissiens. De plus, 
les abat-sons vétustes du clocher sont également l’objet d’une menace permanente. 
 

C’est pour ces raisons que la Municipalité a décidé de lancer une souscription publique, 

afin de sauvegarder ce patrimoine communal. 
 

� Restauration des lavoirs de Festalemps (Dordogne) 
 

La commune de Festalemps compte, sur son territoire, quatre lavoirs 

alimentés par des sources constantes : Le Béarnais 1, Du Bourg 2, 
La Pouyade 3, et Fonteau 4.  
Désireuse de sauvegarder ces éléments du petit patrimoine, elle a 
choisi de restaurer ces lavoirs et de les mettre en valeur grâce à 
l’aménagement de leurs abords et à la création des lieux de détente 
et de loisirs, afin de les intégrer dans un circuit de randonnée.    
 

Une souscription publique a donc été lancée afin de soutenir cette 
initiative de la Mairie. 

 

� Restauration de la toiture de l’église Saint-Martin de Cabanac-et-Villagrains (Gironde)  
 

Dans la seconde moitié du XIXème siècle, beaucoup d'églises romanes, souvent 
vétustes et trop petites, furent remplacées, en Gironde, par des édifices 
néo-gothiques.  

Ce fut le cas de l'église Saint-Martin, mais l'architecte a ici veillé à 
récupérer un grand nombre de matériaux pour les intégrer au nouveau 

bâtiment. Les proportions, l'épaisseur des maçonneries, le réemploi des baies 
anciennes témoignent d'une volonté de rester fidèle à l'architecture ainsi 
qu’à la valeur historique et patrimoniale de l'abside originelle. 
 

Une précédente restauration de la toiture a remplacé malencontreusement les tuiles canal initiales par des 

tuiles béton dont le poids déforme la charpente et met en péril la voûte de l'édifice. L'objet de cette 
nouvelle restauration est de reprendre totalement la charpente et la couverture pour la remettre dans sa 
conception d'origine du XIXème siècle. 

1 

4 

 
3 

2 
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� Restauration de l’église Saint-Médard de Montpezat (Lot-et-Garonne)  
 
Rappelant les temples païens, l’église de Saint-Médard semble dater de l’An 
Mil. Elle est remarquable de par sa tour carrée située au-dessus du chœur.  
L’édifice comporte également un clocher-mur conforté par deux imposants 
contreforts. La nef lambrissée ne possède pas de chapelles latérales. Une 
sacristie, à l’Est, a été greffée à cet ensemble de caractère. 
 

Cette seconde phase de restauration comprend des travaux de charpente-
couverture, de maçonnerie ainsi que de peinture. 
 
 

Partenariat avec la Ville de Ciboure (Pyrénées-Atlantiques) 
 
La Délégation Aquitaine de la Fondation du Patrimoine a signé plusieurs 
conventions de partenariat avec des collectivités possédant une "Zone de 
Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager" (ZPPAUP) : Biarritz, 
Dax, Orthez/Sainte-Suzanne, et Salies-de-Béarn. Ce fut également le cas le 21 
juillet 2006 avec la Ville de Ciboure. 

 
En effet, le champ d’application du dispositif de labellisation 

s’applique notamment aux immeubles habitables et non 
habitables situés en milieu rural ou en milieu urbain dans les 
"ZPPAUP" créées en application des dispositions de la loi 
n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée et du décret n°84-304 du 

25 avril 1984. 
 

La Ville de Ciboure, consciente de la valeur patrimoniale des maisons et immeubles 
d’architecture (néo-) basque qui la caractérise, mène des actions d’obligation de rénovation des 
façades, et a souhaité passer une convention avec la Fondation du Patrimoine afin de s’impliquer 
auprès des administrés concernés, pour que ces derniers puissent bénéficier d’une 

défiscalisation de leurs travaux, souvent très onéreux. 
 

Ce partenariat a permis, à ce jour, la rénovation de 13 habitations, et de nombreux autres dossiers sont en 
cours d’instruction.    
 
 

Qu’est qu’une "Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager" 
(ZPPAUP) ? 

 

« Le principal critère pour constituer une ZPPAUP est de s’attacher à un lieu doté d'une identité 
patrimoniale forte. Elle concerne des centres anciens, des quartiers de la reconstruction ou des espaces 
ruraux, et permet de préserver et mettre en valeur les caractéristiques patrimoniales des lieux. 
 

La création d'une ZPPAUP donne lieu à un document concerté entre l'Etat, responsable en matière de 
patrimoine, et la commune, responsable de l'urbanisme sur son territoire. Les prescriptions de la ZPPAUP 
s'imposent au plan local d'urbanisme (PLU). 
 

L'étude de la ZPPAUP est réalisée par un ou plusieurs chargés d'études et conduite, sous l'autorité du 
maire, par l'architecte des bâtiments de France (ABF). 
Différentes zones sont définies à l'intérieur de la ZPPAUP, à chacune correspondent des règles induites 
par ses caractéristiques (géographiques, patrimoniales…). Ces prescriptions comportent des obligations 

(pour les matériaux, les techniques employées…) et des interdictions de démolition ou de modification de 
l'aspect de certains éléments bâtis ou végétaux. 
Le Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine (SDAP) vérifie la conformité de chaque 
projet avec les dispositions de la ZPPAUP. Toute modification d'aspect doit recevoir son accord. » 
 

(SDAP 24) 
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Brèves 
 

�    Salon International du Patrimoine Culturel – 6 au 9 Novembre 2008 
 

Richesses patrimoniales et culturelles sont des facteurs majeurs de la construction de l’identité et de 
l’attractivité d’un site, d’une ville, d’une région, d’un pays… Elles tissent des liens entre l’histoire, les 
hommes, les techniques et les traditions.  
 

Pour la 14ème année consécutive, le Salon International du Patrimoine Culturel est la vitrine des métiers 
d’excellence, des savoir-faire, des lieux et sites patrimoniaux. Il est ouvert à tous les domaines de la vie 
patrimoniale et allie la culture et l’économie. Il met en avant la diversité et initie rencontres, débats, et 
échanges entre les partenaires publics et privés sur les grandes causes patrimoniales.  
 
 

Le Salon International du Patrimoine Culturel bénéficie du soutien du Ministère de la Culture et de la 
Communication et du Secrétariat d’Etat chargé du Commerce, de l’Artisanat, des PME, du Tourisme et des 
Services. 

 
�    20 

ème Concours des Municipalités (communes de moins de 10 000 habitants) 
 

Depuis 20 ans, la Société pour la Protection des Paysages et de l’Esthétique de la France (SPPEF) organise 

chaque année un concours national, ouvert aux communes de moins de 10 000 habitants, afin de récompenser 
et faire connaître les actions de sauvegarde et de mise en valeur du patrimoine bâti et paysager. 
 

L’objet de la candidature doit concerner la restauration, réutilisation ou mise en valeur 
d’un patrimoine architectural et paysager, ou l’extension et la restructuration en prenant 

en considération les bâtiments existants.  
Ces actions favoriseront, éventuellement, l’animation, le tourisme, l’emploi, le maintien ou 

le renouveau du savoir-faire ancien dans le respect de l’esprit des lieux. 
 

Les dossiers de participation sont à faire parvenir à la SPPEF avant le 31 décembre 

2008. 
Pour plus de renseignements : http://sppef.free.fr ; 

Contact : Florence Roux au 01 47 05 37 71 ou à sppef@wanadoo.fr.  

 
� La Délégation Aquitaine s’étoffe 
 

M. Jean BONGIRAUD, bénévole, rejoint la Délégation Pyrénées-Atlantiques de la Fondation du Patrimoine 

et devient Délégué en charge du Béarn. M. Jean-Luc DEBRY reste quant à lui attaché au Pays Basque. 
Contact : 06 86 08 53 11 
 

M. Rémi PAULIN, chargé de mission, complète pour sa part l’équipe de la Délégation Dordogne.   
Contact : 06 65 74 87 99 

Nous leur souhaitons à tous deux la bienvenue ! 
 
 
 

 
 

 

Fondation du Patrimoine - Délégation Régionale Aquitaine - 25, cours de Verdun - 33000 BORDEAUX 
Tél. : 05.56.79.12.23 - Fax : 05.56.51.17.60 

Courriel : delegation-aquitaine@fondation-patrimoine.com 
Sites Internet : www.fondationpatrimoine-aquitaine.com et www.fondation-patrimoine.com 

 

Contacts : Mlle Mélanie LAPORTE (chargée de mission) & Mlle Gaëlle DANET (assistante) 


